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Un autre cas très important, c'est celui du Sahara occidental (1975). Pour l'application du droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes, que vous soyez en phase coloniale ou non, là n'est pas la
question. Le droit des peuples est un droit inaliénable, imprescriptible, indivisible et incessible.
Le premier qui a appliqué le droit des peuples tel que nous le connaissons aujourd'hui, c'est le
peuple américain. Le deuxième est le peuple français qui a fait l'expansionnisme du droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes, de la France jusqu'aux Balkans. Ce droit a été reconnu pour des
peuples européens mais à l'époque, on ne le reconnaissait pas aux peuples de l'Asie et de l'Afrique.

À la première guerre mondiale, il y a eu un phénomène à l'intérieur du cadre de l'Europe;
l'affaiblissement de l'impérialisme britannique. Le peuple irlandais a exercé son droit à disposer de
lui-même. Très intéressant. Je le cite parce que le cas irlandais ressemble beaucoup à celui du
peuple québécois. Les indépendantistes irlandais ont proclamé unilatéralement leur droit à
l'indépendance. Ils n'ont pas attendu la permission de Londres. Ils l'ont proclamé immédiatement.
Ils l'ont décidé eux-mêmes avec force et beaucoup de sacrifices, mais ils l'ont réalisé.

Aujourd'hui il y a encore une question au sujet du droit des peuples, celle de l'intégrité territoriale.
Est-ce que ce concept tient? Beaucoup d'états disent: «Je dois protéger mon intégrité territoriale;
les autres peuples n'ont pas le droit de disposer d'eux-mêmes s'ils interfèrent avec mon intégrité
territoriale.» Or ce concept a été battu en brèche par les deux décisions de la Cour internationale
de justice que je vous expliquais plus tôt et aujourd'hui pour les peuples, la seule façon de pouvoir
protéger par exemple leur culture ou leur langue, c'est de choisir une nouvelle forme étatique,
c'est-à-dire de devenir un peuple indépendant.

Je vous raconte un petit événement dans l'histoire de peuples de l'Amérique du Nord à réaliser
leur droit à disposer d'eux-mêmes: le grand peuple américain, lorsqu'il a décidé de se prendre en
mains, ce grand peuple américain avait écrit une lettre, une lettre au peuple canadien français.
C'est que le peuple américain reconnaissait le peuple québécois comme étant son égal. Ce peuple
américain qui est aujourd'hui une grande puissance, qui est membre du Conseil de sécurité des
Nations Unies, ce peuple américain s'était adressé directement à un autre peuple. Cet autre peuple,
c'est le peuple québécois.
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